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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnites
Question écrite n° 49496

Texte de la question

M. Gerard Leonard appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les conditions de mise en oeuvre de l'article 70 de la loi no 96-1093 du 16 decembre 1996
relative a l'emploi dans la fonction publique et a diverses mesures d'ordre statutaire. Cet article relatif a la
budgetisation des complements de remuneration dans la fonction publique territoriale semble en reserver le
maintien aux seuls fonctionnaires qui etaient en fonction au moment de l'entree en vigueur de la loi du 26 janvier
1984. Cette interpretation, si elle etait retenue, signifierait donc la suppression pour de nombreux fonctionnaires
territoriaux recrutes apres cette date d'avantages acquis depuis de nombreuses annees, douze ans pour
certains. Elle serait de nature a creer une inegalite entre agents a l'interieur d'une meme collectivite et
constituerait un frein en matiere de mobilite des fonctionnaires. Eu egard a ces considerations, il semble que la
notion d'avantages acquis en matiere de complement de remuneration doive etre appreciee par reference aux
collectivites concernees et non a la situation de leurs agents. Il lui demande de bien vouloir lui apporter toutes
precisions sur les modalites d'application de l'article 70 de la loi precitee au regard des preoccupations
evoquees ci-dessous.

Texte de la réponse

L'article 70 de la loi du 16 decembre 1996, issu d'un amendement parlementaire, a remplace le troisieme alinea
de l'article 111 de la loi du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale par la redaction suivante : « Par exception a la limite resultat du premier alinea de l'article
88, les fonctionnaires en fonctions au moment de l'entree en vigueur de la presente loi conservent les avantages
ayant le caractere de complement de remuneration qu'ils ont collectivement acquis avant cette entree en vigueur
au sein de leur collectivite ou etablissement, lorsque ces avantages sont pris en compte dans le budget de la
collectivite ou de l'etablissement ». Conformement aux debats parlementaires, cette nouvelle redaction a pour
seul objet de repondre a deux types de difficultes precedemment rencontrees : 1/ d'une part, a compter de la loi
du 16 decembre 1996, les complements de remuneration collectifs acquis ne peuvent etre valablement
maintenus que si les collectivites et etablissements les integrent dans leur budget. Cette modification repond a
un objectif de clarification des comptes des collectivites locales a l'encontre des difficultes suscitees par le
recours a des associations et des risques qu'il peut comporter a l'egard notamment de la gestion de fait ; 2/
d'autre part, le caractere propre des complements de remuneration vises par l'article 111, s'agissant d'avantages
acquis constitues avant la mise en place du statut de la fonction publique territoriale, justifie que leur maintien
s'effectue par exception a la limite prevue, par rapport aux corps de reference de l'Etat, par l'article 88 de la loi
du 26 janvier 1984 precitee et le decret no 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour son application. Ces
avantages presentent, de par la loi, un caractere collectif. Le champ d'application de l'article 111, alinea 3,
s'agissant de la nature des avantages et des beneficiaires, demeure donc inchange tel qu'il a ete precise
anterieurement par le ministere et la jurisprudence, c'est-a-dire qu'il concerne, quelle que soit leur date de
recrutement, l'ensemble des agents des collectivites ayant institue ces avantages avant l'entree en vigueur de la
loi du 26 janvier 1984. Toutes precisions utiles sur ces elements ont ete apportees par circulaire du 18 fevrier
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1997 aux prefectures.
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